
AMAP DES OLIVADES
Association régie par la loi de 1901

Assemblée Générale de l’Association 

Réunion de début de saison

Dimanche 7 avril 2024 à 10h 30 aux Olivades 

Ordre du jour :

Assemblée générale :

- Accueil et émargement – rapport moral et financier 
- Présentation et élection du nouveau Conseil d’administration et des chargés de coordination
- Validation des décisions par vote

Réunion de début de saison :

- Accueil des nouveaux « amapiens »
- Modalités de fonctionnement des distributions : rôle des bénévoles 
- Questions diverses
- Exposé du Producteur
- Présentation des autres Producteurs et contraintes de fonctionnement (référents)

La réunion sera suivie du pique-nique (mise en commun de ce que chacun apporte)  vers 13h  et de la 
visite des cultures.

…………………………………………………………………………………………………

La présence de tous à l’assemblée générale est très souhaitable, en cas d’impossibilité 
d’y assister :

POUVOIR

- A remettre aux Olivades lors des distributions de mars 

- Ou à envoyer à  l’AMAP des  Olivades – 172 allée de la Girane                                                
83190 Ollioules  

Je soussigné(e) ……………………………………membre de l’Association AMAP des 

Olivades,  donne pouvoir à ………………………….pour me représenter à l’Assemblée 

Générale du 7 avril 2024, signer la feuille de présence, et prendre part aux votes.

Fait à  ………….. …  Le …………… SIGNATURE  (précédée de « Bon pour pouvoir »)

…


